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 Procès-Verbal 
DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 23/09/2022 à 19H30 

    

Le Conseil Municipal de la Commune de ST VINCENT DE CONNEZAC 

dûment convoqué, s’est réuni en session  ordinaire à la Mairie, sous la 

présidence de M. Jean-Claude ARNAUD, Maire. 

 Date de convocation du Conseil municipal : 19 septembre 2022 

 

PRESENTS : ARNAUD Jean-Claude, CHARENTON Thierry, DURAND Pascal, LACHAIZE Aurélie, LAFAURIE 

Jocelyne, MARTINA Mélanie, VERGNES David, DAURIAC Fabien, RICHARD William. 

ABSENTS excusés : NORCIA Laure, LAVILLE Stéphane, (donne procuration à M. ARNAUD), GALON Maxime, 

PRADINES Vanessa. 

ABSENTS :  

Les élus présents physiquement constituent le quorum nécessaire aux délibérations. 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un 

secrétaire pris dans le sein du Conseil.M. David VERGNES, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été élu(e) 

secrétaire. 

 

 

 ORDRE DU JOUR : 
1. Approbation du PV de la séance du 07 septembre 2022, 

2. Travaux peinture logement Dès, 

3. Création de poste : Contrat PEC, 

4. Désignation correspondant incendie/secours, 

5. Frais déplacement agent, 

6. RPQS Assainissement, 

7. SDE 24 Rapport d’activité 2021, 

8. Bail professionnel infirmières, 

9. Etude énergétique ancienne gendarmerie, 

10. AMF Téléthon, 

11. Divers. 

 

 

 NOMBRE DE CONSEILLERS : Nombre de Conseillers : 13 en exercice,   9 présents, 10 votants. 

 

 

 

 DELIBERATIONS : 
 

 ORDRE DU JOUR N°1 : Approbation du PV du 07 septembre 2022, 

PV approuvé à l’unanimité. 

 

 ORDRE DU JOUR N°2 : travaux peinture logement Dès, 

Le Conseil Municipal accepte de faire trois mois de gratuité de loyer aux locataires en contrepartie de la réalisation 

des travaux de peinture aux frais des locataires et autorise Monsieur le maire à signer tous documents relatifs à ce 

dossier. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

 

 ORDRE DU JOUR N°3 : Création poste contrat PEC, 

Pour le remplacement de Maryline, le Conseil Municipal décide de créer le poste d’un contrat PEC de 9 mois à 20 

heures/semaine d’une rémunération brut mensuel de 959 € (brut mensuel : SMIC) et autorise Monsieur le Maire à 

mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires au recrutement et à signer tous documents. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 
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 ORDRE DU JOUR N°4 : Désignation correspondant incendie/secours, 

M. DURAND Pascal a été désigné. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

 

 ORDRE DU JOUR N°5 : Frais de déplacement agents, 

- Maryline RAVERAUD / Marsac le 23/09/2022.  

- Valérie DURIEUX-SOREY/Périgueux le 15/09/2022. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à mandater : 

Mme Raveraud d’un montant de 39,70 € et Mme Durieux-Sorey d’un montant de 42,66 € pour leur frais de route. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

 

 ORDRE DU JOUR N°6 : Marché diagnostic Assainissement collectif, 

Entreprise ALTEREO G2C INGENIERIE (Brive). 

44 400,50 € HT pour les Eaux Usées, 

19 472,00 € HT pour les Eaux Pluviales (refusé). 

Le Conseil Municipal, retient cette entreprise, autorise Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs au dossier 

et charge Monsieur le Maire de prévoir la somme de 44 400,50 € HT au budget. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

 

 ORDRE DU JOUR N°7 : RPQS Assainissement 2021, 
Monsieur le Maire présente le RPQS. Le Conseil Municipal l’adopte et décide de mettre en ligne le rapport validité 

sur le site www.services.eaufrance.fr. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

 

 ORDRE DU JOUR N°8 : SDE 24 Rapport d’activité 2021, 
Présentation par Monsieur le Maire. Le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activité. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

 

 ORDRE DU JOUR N°9 : Bail professionnel infirmières, 
Salle de réunions à partir du 01/10/2022.  

Contrat de 6 ans, 50 €/mois + 37 € ordures ménagères/an, caution 200 €, non meublé. 

Compteurs eau et EDF à leurs noms. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

  

 ORDRE DU JOUR N°10 : Etude énergétique ancienne gendarmerie, 
Le Conseil Municipal décide de demander le diagnostic au plus tôt pour l’ancienne gendarmerie. Prix à voir. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

 

 ORDRE DU JOUR N°11 : AMF Téléthon, 
Téléthon les 2 et 3 décembre 2022. Recherche des bénévoles. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 

 

 ORDRE DU JOUR N°12 : Divers 
- a) Eclairage public : 

Adhésion au SDE. Réglages horloges gratuits. 

- b) RPQS Eau Potable 2021 : 

Le Conseil Municipal adopte le RPQS. 

- c) Bénévoles bibliothèque :  

Le Conseil Municipal accepte la nouvelle liste des bénévoles (Marylène NEBRA, Mélanie MARTINA, Bégonia 

MENARD, Elodie JAUBERT, Noémie HOLTZEYER, Maxime GALON. 

- d) Salle des fêtes (location associations) : 

Responsabilité civile + caution 1000 €. 

- e) Numéros de plaques de rues : 

Voir avec le Comité des Foires. 

Votes pour : 10 Votes contre : 0 Abstentions : 0 
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 La séance est levée à : 20 heures 30 
 

 

OBSERVATIONS SIGNATURES 

 Secrétaire de séance 

David VERGNES 

Président/Maire 

Jean-Claude ARNAUD 

 


